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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CASSATION

Crim., 25 août 2021, n° 21-83.238, (B)

– Cassation –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Recevabilité immédiate – Arrêt sur le 
fond – Exclusion – Arrêt confirmant le renvoi devant le tribunal 
correctionnel.

N’est pas un arrêt sur le fond au sens des articles 570 et 571 du code de procédure pénale la décision rendue 
par la chambre de l’instruction qui, saisie d’un appel formé à l’encontre d’une ordonnance de renvoi devant le 
tribunal correctionnel présentant le caractère d’une décision complexe, confirme l’ordonnance du juge d’instruc-
tion renvoyant la personne mise en examen devant le tribunal correctionnel.

M. [C] [K] et Mme [R] [K] ont formé des pourvois contre :

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 
31  juillet 2012, qui, dans l’information suivie contre eux des chefs d’association de 
malfaiteurs, blanchiment en bande organisée, travail dissimulé, abus de faiblesse et 
escroquerie en bande organisée, a prononcé sur leurs demandes d’annulation d’actes 
de la procédure ;

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 
26 février 2019, qui, dans l’information suivie contre eux des chefs d’association de 
malfaiteurs, blanchiment en bande organisée, travail dissimulé, abus de faiblesse et es-
croquerie en bande organisée, a ordonné un supplément d’information ;

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 
11 mai 2021, qui, statuant après cassation (Crim., 11 avril 2018, pourvoi n° 17-86.557 ; 
Crim., 11 avril 2018, pourvoi n° 17-86.554), confirmant l’ordonnance rendue par le 
juge d’instruction, les a renvoyés devant le tribunal correctionnel sous la prévention, le 
premier, d’association de malfaiteurs, blanchiment en bande organisée, travail dissimu-
lé, abus de faiblesse, escroquerie en bande organisée et complicité de détournement de 
la finalité de fichiers informatiques nominatifs, la seconde, de blanchiment en bande 
organisée, escroquerie en bande organisée, complicité de détournement de la finalité 
de fichiers informatiques nominatifs et blanchiment de fraude fiscale. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,
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 Faits et procédure 

 1. M. [C] [K] et Mme [R] [K] ont été mis en examen dans le cadre de l’information 
judiciaire diligentée des chefs susvisés. 

 2. Les personnes mises en examen ont saisi la chambre de l’instruction de requêtes en 
nullité d’actes de la procédure qui ont été partiellement rejetées par arrêt du 31 juillet 
2012 à l’encontre duquel elles se sont pourvues en cassation. 

 3. Par ordonnance du 18 septembre 2012, le président de la chambre criminelle a 
rejeté la requête des demandeurs aux fins d’examen immédiat des pourvois. 

 4. Par ordonnance du 7 août 2017, le juge d’instruction a rejeté l’exception d’incom-
pétence dont il était saisi et renvoyé les demandeurs devant le tribunal correctionnel. 
M. et Mme [K] ont interjeté appel de la décision.

Par ordonnances du 31 octobre 2017, le président de la chambre de l’instruction a 
déclaré les appels non admis. M. et Mme [K] se sont pourvus en cassation. 

 5. Par arrêts du 11 avril 2018, la Cour de cassation a annulé les ordonnances, constaté 
que la chambre de l’instruction se trouvait saisie des appels et ordonné le retour de la 
procédure à cette juridiction autrement présidée. 

 6. Par arrêt avant-dire droit du 26 février 2019, la chambre de l’instruction, statuant 
après cassation, a ordonné un supplément d’information aux fins de mise en examen 
de M. et Mme [K]. Ces derniers se sont pourvus en cassation. 

 7. Par ordonnance du 13 mai 2019, le président de la chambre criminelle de la Cour 
de cassation a rejeté la requête des demandeurs aux fins d’examen immédiat des pour-
vois. 

 Examen de la recevabilité immédiate des pourvois formés contre les arrêts des 31 juillet 2012 
et 26 février 2019 

 8. Le président de la chambre criminelle ayant dit, par ordonnances des 18 septembre 
2012 et 13 mai 2019, n’y avoir lieu à l’examen immédiat des pourvois formés par les 
demandeurs contre les arrêts des 31 juillet 2012 et 26 février 2019, ces pourvois ne 
peuvent, aux termes de l’article 571 du code de procédure pénale, être jugés qu’en 
même temps que les pourvois formés contre le jugement ou l’arrêt sur le fond. 

 9. Or ne constitue pas un arrêt sur le fond, au sens de cet article, la décision rendue 
le 11 mai 2021 par la chambre de l’instruction qui, saisie d’appels formés à l’encontre 
d’une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel présentant le caractère 
d’une décision complexe en ce qu’elle rejetait une exception d’incompétence, sur 
le fondement de l’article 186, alinéa 3, du code de procédure pénale, confirme l’or-
donnance du juge d’instruction renvoyant les personnes mises en examen devant le 
tribunal correctionnel.

 10. En conséquence, les pourvois n’ont pas lieu d’être en l’état examinés. 

 Examen des moyens dirigés contre l’arrêt du 11 mai 2021

 Enoncé des moyens

 11. Le moyen de M. [K] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné le renvoi de 
M. [K] devant le tribunal correctionnel, alors que « si selon l’article 574 du code de 
procédure pénale, le pourvoi formé par le prévenu contre l’arrêt de la chambre de 
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l’instruction le renvoyant devant le tribunal correctionnel est en principe irrecevable, 
c’est à la condition que la décision satisfasse, en la forme, aux conditions essentielles 
de son existence légale ; que le moyen pris de ce que la personne mise en examen 
ou son avocat n’ont pas eu la parole en dernier rend recevable l’examen d’un tel 
pourvoi ; qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué que l’avocat général a eu la parole 
après Maître Ermeneaux, substituant Maître Lahaie, avocat de M. [K] [C], lequel n’a 
pas eu la parole en dernier ; que la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 199 du code de procédure pénale et 
les principes généraux du droit. »

 12. Le moyen de Mme [K] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordon-
nance entreprise en ce qu’elle a ordonné le renvoi devant le tribunal correctionnel de 
Mme [K], dit en outre qu’il existe des charges suffisantes contre elle de s’être rendue 
complice d’un délit de détournement de la finalité de fichiers informatiques nomi-
natifs et d’avoir commis un délit de blanchiment, et ordonné le renvoi de Mme [K] 
devant le tribunal correctionnel pour y être jugée également de ces faits en sus de 
ceux objets de l’ordonnance entreprise, alors que « devant la chambre de l’instruc-
tion, la personne mise en examen ou son avocat doivent avoir la parole les derniers ; 
qu’il ressort des mentions de l’arrêt que seul Maître Courteille, avocat de M. [P] [S], 
et non Maître [U], substituant Maître Pasquet-Marinacce, et Maître Sand, avocats de 
Mme [R] [K], a eu la parole en dernier ; qu’en statuant dans ces conditions, la chambre 
de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention des droits de l’homme, 199 du 
code de procédure pénale et les principes généraux du droit. »

 Réponse de la Cour 

 13. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et 199 du code 
de procédure pénale : 

 14. Il se déduit des dispositions de ces textes et des principes généraux du droit que, 
devant la chambre de l’instruction, la personne mise en examen ou son avocat doivent 
avoir la parole les derniers.

 15. L’arrêt mentionne que l’avocat général a été entendu en ses réquisitions et que 
l’avocat de l’un des co-mis en examen de M. et Mme [K] a eu la parole en dernier. 

 16. En l’état de ces mentions, dont il ne ressort pas que les avocats des demandeurs 
ont eu la parole en dernier, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé. 

 17. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 Sur les pourvois dirigés contre les arrêts du 31 juillet 2012 et 26 février 2019 :

 DIT n’y avoir lieu de statuer immédiatement sur les pourvois ; 

 Sur les pourvois dirigés contre l’arrêt du 11 mai 2021 : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 11 mai 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Versailles, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : Mme Mathieu - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 570 et 571 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 20 février 2019, pourvois n° 18-86.897 et n° 17-86.951, Bull. crim. 2019, n° 42.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 11 août 2021, n° 21-83.183, (B)

– Rejet –

 ■ Mesure de sûreté – Existence d’indices graves ou concordants – 
Contrôle d’office – Exclusion – Cas – Modification des obligations du 
contrôle judiciaire.

N’ont pas à s’assurer de l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’un mis en examen 
ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des faits reprochés, les juges qui ne sont 
saisis que d’une demande de modification d’une des obligations du contrôle judiciaire ne remettant pas en cause 
le principe de celui-ci, et ne sont ainsi pas conduits à prononcer, prolonger ou maintenir une mesure de sûreté.

M. [Q] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 30 avril 2021, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’escroquerie, blanchiment, aggravés, association de malfaiteurs, a confirmé 
l’ordonnance du juge d’instruction rejetant sa demande de mainlevée partielle du 
contrôle judiciaire.

 Un mémoire personnel a été produit.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs précités, M. [K] a, par ordonnance du juge d’instruction 
du 6 novembre 2020, été placé sous contrôle judiciaire avec, notamment, une obliga-
tion de cautionnement de 50 000 euros.

 3. Le 10  février 2021, M.  [K] a saisi le magistrat instructeur aux fins de mainle-
vée partielle du cautionnement, en sollicitant la réduction de celui-ci à hauteur de 
15 000 euros.

 4. Par ordonnance du 18 février 2021, le juge d’instruction a rejeté sa demande.

 5. M. [K] a interjeté appel.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 80-1, 137, 591 et 593 du 
code de procédure pénale, 5, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction rejetant la demande de mainlevée partielle du contrôle judiciaire sollici-
tée par M. [K] alors qu’il résulte des articles 80-1 et 137 du code de procédure pénale 
que les mesures de sûreté ne peuvent être prononcées qu’à l’égard de la personne 
mise en examen, à l’encontre de laquelle il existe des indices graves ou concordants, 
rendant vraisemblable qu’elle ait pu participer, comme auteur ou comme complice, 
à la commission des infractions dont le juge d’instruction est saisi ; qu’il se déduit de 
l’article 5, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme que la chambre 
de l’instruction, à chacun des stades de la procédure, doit s’assurer, même d’office, que 
les conditions légales des mesures de sûreté sont réunies, en constatant expressément 
l’existence de tels indices  ; qu’en confirmant la mesure de sûreté sans s’assurer de 
l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation de la 
personne mise en examen aux faits reprochés, la chambre de l’instruction a méconnu 
les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés.

 Réponse de la Cour

 9. Le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que les juges ne se sont pas assurés 
de l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’il ait pu par-
ticiper, comme auteur ou comme complice, à la commission des faits reprochés, dès 
lors qu’ils n’étaient saisis que d’une demande de modification d’une des obligations du 
contrôle judiciaire ne remettant pas en cause le principe de celui-ci et n’étaient donc 
pas conduits à prononcer, prolonger ou maintenir une mesure de sûreté.

 10. Le moyen doit en conséquence être écarté.

 11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Maziau - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 
Article 5, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles préliminaire, 80-1, 
137, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 9 février 2021, pourvoi n° 20-86.339, Bull. crim. 2021 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 
16 mars 2021, pourvoi n° 20-87.092, Bull. crim 2021 (cassation), et l’arrêt cité.

ENLEVEMENT ET SEQUESTRATION

Crim., 11 août 2021, n° 21-83.172, (B)

– Rejet –

 ■ Séquestration illégale – Libération volontaire avant le septième 
jour – Qualification correctionnelle – Cas – Libération par défaut de 
surveillance.

La libération volontaire, au sens de l’article 224-1 du code pénal, d’une personne séquestrée peut résulter d’une 
cessation, par les auteurs de la séquestration, de leur surveillance dans des conditions de nature à permettre à la 
victime de quitter les lieux où elle a été retenue.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour disqualifier les faits poursuivis sous la qualification de 
crime de séquestration ou détention arbitraire en délit de séquestration ou détention arbitraire avec libération 
volontaire avant le septième jour accompli depuis l’appréhension de la victime, énonce que les éléments recueillis 
lors de l’information ne permettent pas de retenir à l’encontre des mis en examen la circonstance de ne pas avoir 
volontairement libéré la victime, cette dernière ayant en effet retrouvé sa liberté au bout de quelques heures et 
ayant pu quitter les lieux alors qu’elle n’était surveillée par aucun de ses agresseurs.

M. [I] [Z], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Colmar, en date du 6 mai 2021, qui, dans l’information sui-
vie contre MM. [Q] [Q] et [P] [A] des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration 
ou détention arbitraires, tentative d’assassinat, menaces, extorsion, a infirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction de non-lieu partiel, de requalification et de renvoi devant 
le tribunal correctionnel.

 Un mémoire a été produit.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 décembre 2019, M. [Z] a porté plainte contre des personnes qu’il accusait de 
l’avoir séquestré et menacé de mort, affirmant que l’une d’elles, qu’il identifiait en la 
personne de M. [A], avait tenté de l’étrangler avec une corde, avant qu’il ne parvienne 
à se détacher et à fuir le lieu de séquestration. 

 3. M. [A] a admis son implication dans les faits dénoncés, sans en reconnaître toutes 
les circonstances. Il en est allé de même pour l’autre personne impliquée, identifiée 
comme étant M. [Q].

 4. A l’issue de l’information, le juge d’instruction a rendu une ordonnance dans la-
quelle il a, après requalification des faits, ordonné le renvoi de M. [A] devant le tribu-
nal correctionnel des chefs de violences avec usage ou menace d’une arme suivie d’in-
capacité n’excédant pas huit jours avec préméditation, de menace de mort réitérée et 
d’arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraires avec libération avant 
le septième jour. M. [Q] a été également renvoyé devant le tribunal correctionnel de 
ce seul dernier chef.

 5. M. [Z] a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que les faits pour lesquels 
MM. [A] et [Q] sont mis en examen du chef de crime de séquestration ou détention 
arbitraires de M. [Z] constituent en réalité le délit de séquestration ou détention ar-
bitraires suivie d’une libération avant le septième jour, ordonné la requalification des 
faits en ce sens, et renvoyé de ce chef MM. [A] et [Q] devant le tribunal correctionnel 
de Mulhouse, alors « que pour refuser le renvoi aux assises du chef de séquestration 
ou détention arbitraire et requalifier les faits en délit, l’arrêt attaqué a retenu une libé-
ration volontaire de M. [Z] avant le septième jour parce qu’il a retrouvé sa liberté au 
bout de quelques heures et a pu quitter les lieux cependant qu’il n’était surveillé par 
aucun de ses agresseurs ; qu’en statuant par ces motifs, impropres à caractériser une 
libération volontaire de M. [Z], la chambre de l’instruction a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 224-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour disqualifier les faits poursuivis sous la qualification de crime d’arrestation, en-
lèvement, séquestration ou détention arbitraires en délit de séquestration ou détention 
arbitraires avec libération volontaire avant le septième jour accompli depuis l’appré-
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hension de la victime, l’arrêt énonce que les éléments recueillis lors de l’information 
ne permettent pas de retenir à l’encontre des mis en examen la circonstance de ne pas 
avoir volontairement libéré M. [Z], ce dernier ayant en effet retrouvé sa liberté au bout 
de quelques heures et ayant pu quitter les lieux alors qu’il n’était surveillé par aucun 
de ses agresseurs.

 9. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision, dès lors 
que la libération volontaire, au sens de l’article 224-1 du code pénal, peut résulter 
d’une cessation, par les auteurs de la séquestration, de leur surveillance dans des condi-
tions de nature à permettre à la victime de quitter les lieux où elle a été retenue.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Samuel - Avocat général : M. Bougy - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Article 224-1 du code pénal.

MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 11 août 2021, n° 21-84.361, (B)

– Rejet –

 ■ Exécution – Conditions d’exécution – Conditions liées à la personne 
recherchée – Exclusion – Existence d’un trouble psychique ou 
neuro-psychique ayant aboli le discernement ou le contrôle des 
actes de la personne recherchée.

Il résulte des dispositions de l’article 695-23 du code de procédure pénale que les juges doivent seulement s’as-
surer que les faits à l’origine du mandat d’arrêt constituent une infraction au regard de la loi pénale française.

Dès lors, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que la chambre de l’instruction n’a pas recherché s’il 
n’était pas atteint d’un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses 
actes, et s’il n’était pas en conséquence pénalement irresponsable au regard du droit français.



13

Bulletin Chambre criminelle - Août 2021
Arrêts et ordonnances

M. [H] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 16 juin 2021, qui a autorisé sa remise aux 
autorités judiciaires allemandes, en exécution d’un mandat d’arrêt européen. 

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [X], de nationalité allemande, a fait l’objet d’un mandat d’arrêt européen en 
date du 16 juillet 2019, émis le 1er août 2019 par les autorités judiciaires de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, aux fins de mise à exécution de la mesure privative de 
liberté de placement en établissement psychiatrique sans fixation de durée maximale 
avec examen annuel par l’autorité judiciaire, prononcée par jugement du tribunal 
régional de Stuttgart en date du 16 novembre 2016, devenu définitif le 24 novembre 
2016, en répression d’infractions d’injures, menaces et dégradations de biens.

 3. M. [X] a reconnu que ce mandat lui était applicable, mais n’a pas consenti à sa 
remise. 

 4. Par arrêt du 10 mars 2021, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris 
a demandé aux autorités judiciaires allemandes des précisions complémentaires, et a 
renvoyé l’examen de l’affaire.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

 5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Énoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la remise du demandeur 
à l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission en exécution du mandat d’arrêt européen 
décerné à son encontre le 1er août 2019, aux fins de l’exécution d’une peine ou me-
sure privative de liberté : de placement en établissement psychiatrique sans fixation de 
durée maximale avec examen annuel par l’autorité judiciaire, fondée sur un jugement 
du tribunal de Stuttgart du 16 novembre 2016 devenu définitif le 24 novembre 2016 
pour des faits qualifiés d’injures, de menaces et dégradations de biens commis entre 
le mois d’août 2015 et le 14 novembre 2015 à Ostfildern et Stuttgart en Allemagne, 
alors :

 « 3°/ que la personne condamnée dans l’Etat d’émission à un placement en établis-
sement psychiatrique sans fixation de durée maximale, alors qu’elle était irresponsable 
pénalement au regard du droit français en application de l’article 122-1, alinéa 1, du 
code pénal, ne peut être remise en vertu d’un mandat d’arrêt européen à l’autorité 
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judiciaire de cet Etat pour l’exécution de cette mesure de sûreté privative de liberté ; 
que l’exposant avait fait valoir que le mandat d’arrêt européen indiquait qu’il avait 
été condamné bien que souffrant entre autres d’une schizophrénie paranoïde, que le 
mandat visait l’article 20 du code pénal allemand consacrant l’irresponsabilité pénale 
et indiquait que «  il n’est pas exclu que la capacité du prévenu à réaliser l’injustice 
des actes n’ait été supprimée » de sorte que la question de l’irresponsabilité pénale de 
l’exposant au regard du droit français était posée, ce qui était de nature à faire obstacle 
à sa remise en exécution du mandat d’arrêt européen et justifiait en tout état de cause 
la transmission de l’intégralité du jugement du 16 novembre 2016 portant condamna-
tion à son placement en établissement psychiatrique sans fixation de durée maximale, 
avec sursis ; qu’en ne recherchant pas ainsi qu’elle y était invitée si au moment des 
faits pour lesquels il avait été condamné dans l’Etat d’émission, l’exposant n’était pas 
atteint d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes et partant s’il n’était pas irresponsable pénalement au regard du 
droit français, cette circonstance faisant obstacle à sa remise aux autorités judiciaires de 
l’Etat d’émission pour l’exécution du mandat d’arrêt européen, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 695-11 et suivants et 695-23 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour dire que l’exigence de double incrimination est remplie en l’espèce, et or-
donner la remise de M. [X] aux autorités judiciaires allemandes, l’arrêt attaqué retient 
qu’en droit français les faits énoncés dans le mandat d’arrêt européen relèvent des 
qualifications d’appels téléphoniques malveillants, menaces de mort ou menaces de 
commettre un crime ou un délit, et injures non publiques.

 8. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 9. En effet, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que la chambre de l’ins-
truction n’a pas recherché s’il n’était pas atteint d’un trouble psychique ou neuropsy-
chique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, et s’il n’était pas en 
conséquence pénalement irresponsable au regard du droit français, dès lors qu’aux 
termes des dispositions de l’article  695-23 du code de procédure pénale, les juges 
doivent seulement s’assurer que les faits à l’origine du mandat d’arrêt constituent une 
infraction au regard de la loi pénale française.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président)  - 
Rapporteur  : M. Wyon - Avocat général  : M. Bougy - Avocat(s)  : SCP Bouzidi et 
Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 695-11 et suivants et 695-23 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Crim., 14 septembre 2005, n° 05-84.999, Bull. crim. 2005, n° 227 (cassation partielle par voie de 
retranchement sans renvoi), et l’arrêt cité ; Crim., 25 juin 2013, pourvoi n° 13-84.149, Bull. crim. 
2013, n° 158 (3) (rejet) ; CJUE, arrêt du 11 janvier 2017, Grundza, C-289/15.

PRESSE

Crim., 30 août 2021, n° 21-84.123, (B)

 ■ Procédure – Cassation – Pourvoi – Arrêt statuant sur des incidents 
et exceptions autres que les exceptions d’incompétence – Pourvoi 
formé avant l’arrêt sur le fond – Irrecevabilité – Applications 
diverses.

Selon l’article 59, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881, le pourvoi contre les arrêts des cours d’appel ayant 
statué, en matière de presse, sur les incidents et exceptions autres que les exceptions d’incompétence, ne peut être 
formé qu’après l’arrêt sur le fond, en même temps que le pourvoi contre cet arrêt et ce, à peine de nullité.

Sont nuls les pourvois formés par des parties civiles contre l’arrêt d’une chambre de l’instruction qui a rejeté une 
exception d’incompétence des juridictions françaises et annulé certains actes de la procédure, dès lors que les de-
manderesses, qui étaient à l’origine de la plainte avec constitution de partie civile ayant saisi le juge d’instruction, 
sont sans intérêt à critiquer le rejet de l’exception d’incompétence et que, pour le surplus, leurs pourvois entrent 
dans les prévisions du texte précité.

Les sociétés Lithos, Sipam et City Zen, parties civiles, ont formé des pourvois contre 
l’arrêt n° 364 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy, en date du 
10 juin 2021, qui, dans l’information suivie sur leur plainte avec constitution de partie 
civile, contre MM [D] [S], [L] [J], [P] [Z] et autre, du chef de diffamation, a prononcé 
sur les demandes d’annulation de pièces de la procédure.

LA COUR,

 Vu les articles 59 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 570 et 571 du 
code de procédure pénale :

1. Les pourvois sont joints en raison de leur connexité.

2. Selon l’article 59, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881, le pourvoi contre les arrêts des 
cours d’appel ayant statué, en matière de presse, sur les incidents et exceptions autres 
que les exceptions d’incompétence, ne peut être formé qu’après l’arrêt sur le fond, en 
même temps que le pourvoi contre cet arrêt et ce, à peine de nullité.

3. Si, par l’arrêt attaqué, la chambre de l’instruction a rejeté une exception d’incom-
pétence des juridictions françaises, les requérantes, parties civiles, sont sans intérêt à 
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contester une telle disposition de l’arrêt, dès lors qu’elles sont à l’origine de la plainte 
avec constitution de partie civile ayant saisi le juge d’instruction.

4. Par ailleurs, leurs pourvois, en ce qu’ils portent sur les dispositions de l’arrêt pro-
nonçant la nullité de certains actes de la procédure, entrent dans les prévisions du texte 
précité et sont donc nuls.

EN CONSÉQUENCE, le président de la chambre criminelle,

DÉCLARE nuls les pourvois des sociétés Lithos, Sipam et City Zen, parties civiles ;

ORDONNE que la procédure sera continuée conformément à la loi devant la juri-
diction saisie.

- Président : M. Soulard - Avocat(s) : SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 59, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881 ; articles 570 et 571 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-88.212, Bull. crim. 2014, n° 7 (irrecevabilité), et les arrêts 
cités.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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